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 parution de la note

régionale de suivi du plan

Pour suivre et évaluer l’utilisation des pro-
duits phytosanitaires, le plan Écophyto 2018 
prévoit des indicateurs dont le principal est 
le NODU. Il mesure l’évolution des ventes 
de produits phytosanitaires, en termes de 
« nombre de doses unité ». Il fait l’objet 
d’un suivi annuel et d’une note publiée à 
l’échelle nationale et régionale. La première 
note de suivi régional est en ligne sur :  
www.draaf.pays-de-la-loire.agriculture.gouv.fr 

D’autres indicateurs devraient suivre pour 
évaluer l’impact sur la santé et sur l’envi-
ronnement. Véritable outil de repère péda-
gogique, l’indice de fréquence de traitement 
(IFT), permet à chaque agriculteur de se si-
tuer par rapport à son utilisation de produits 
phytosanitaires.

13 groupes démarrent

pour expérimenter,

démontrer & diffuser

L’objectif du dispositif DEPHY (Démontrer, 
Expérimenter, Produire des références 
sur les systèmes économes en phytosa-
nitaires), est de réduire l’utilisation des 
produits phytos, de maintenir les résultats 
économiques et la qualité des productions 
et d’améliorer les performances écologiques 
et économiques dans près de 130 fermes de 
notre région (1 200 en France).

Treize groupes d’agriculteurs sont suivis par 
un ingénieur à mi-temps :  7 en polyculture-
élevage (dans tous les départements), 2 en 
grandes cultures (72), 2 en viticulture (44 et 
49), 1 en maraîchage (85) et 1 en arboricul-
ture (49).

Cinq exploitations de lycée font partie de 
groupes DEPHY et 2 se sont engagées dans 
un dispositif spécifique à l’enseignement 
agricole.

L’innovation passe aussi

par la recherche

Pour mieux connaître et maîtriser les adven-
tices, les maladies et les ravageurs, pour 
mieux tirer profit des auxiliaires et dispo-
ser de variétés plus résistantes, des pro-
grammes de recherche fondamentale et 
appliquée sont conduits et coordonnés à 
l’échelle nationale. Plusieurs acteurs de la 
région sont impliqués. 
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L’objectif du Grenelle Environnement est ambitieux : 
réduire l’usage des produits phytosanitaires de 50 % d’ici 
à 2018 si possible. Il répond à des exigences de protection 
de l’environnement, mais aussi de santé des consomma-
teurs et des utilisateurs, les premiers exposés. L’ engage-
ment collectif pour maintenir une agriculture productive 
ayant un recours plus modéré à des produits utiles, mais 
pas anodins, passe par des changements d’habitude, de 

la formation et des innovations techniques à tous les niveaux. Ainsi le plan ÉCO-
PHYTO repose essentiellement sur des actions volontaires.

La dynamique est lancée : de nombreux agriculteurs ont été formés pour le 
Certiphyto, de nombreux observateurs, techniciens ou producteurs, participent 
à la surveillance biologique du territoire, des agriculteurs précurseurs se sont 
engagés dans un réseau de ferme (DEPHY). Il s’agit désormais d’aller plus loin 
dans la maîtrise et la diffusion de changements de pratiques ou de systèmes 
et la préservation de la durabilité économique des exploitations.

Cette lettre vous informera régulièrement des actions conduites en Pays de la Loire.

AXE 1 AXE 2

AXE 3

Écophyto 2018 en Pays de la Loire :

la mobilisation agricole s’amplifie.

Jean-Loïc
LANDREIN

Président du Comité de pilotage Écophyto et Agronomie
par mission déléguée de la Chambre régionale d’agriculture des Pays de la Loire

Objectif Ecophyto : réduire l’utilisation et les impacts
des produits phytosanitaires

Des techniques alternatives existent… des améliorations 
peuvent les rendre acceptables par les agriculteurs

¬ �LES ACTUALITÉS
Un plan en 9 axes 
décliné dans la région 	              p. 1 & 4

¬ �Le dossier technique
Le bulletin de santé du végétal, 
un outil d’alerte gratuit pour suivre 
l’état sanitaire de vos cultures      p. 2 & 3

¬ �L’organisation
Une concertation large 
des professionels			         p. 4 

Retrouvez 
les prochains numéros

sur www.agrilianet.com

moins, c'est mieux

Réduire et améliorer l'utilisation des phytos :L’echo phyto ligerien
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”Le plan Écophyto repose 
essentiellement sur des 
actions volontaires.“



LE BULLETIN DE SANTE DU VEGETAL



Une concertation large…

pour toucher tous les acteurs

Chaque région doit mettre en place un dispositif de concertation 
entre tous les acteurs concernés. En Pays de la Loire, le 
Comité régional d’orientation et de suivi (CROS) est présidé par 
le préfet de région et piloté par le directeur de l’alimentation, de 
l’agriculture et de la forêt et le directeur régional de l’environ-
nement, de l’aménagement et du logement, dans la continuité 
de la CREPEPP. Il réunit 120 structures environ, regroupées en 
7 collèges : représentants locaux de l’Etat, collectivités locales, 
professionnels du monde agricole, organismes économiques 
et industriels, enseignement supérieur et recherche, asso-
ciations de consommateurs et associations de protection de 
l’environnement.

Pour la mise en œuvre des actions,  3 comités de pilotage ont 
été constitués : le comité « Écophyto et Agronomie » réunit 
une cinquantaine de partenaires et coordonne la majeure partie 
des actions agricoles ; le comité de « Surveillance biologique du 
territoire » traite de ce volet spécifique, et une autre instance 
est chargée du pilotage des actions en zones non agricoles. Des 
groupes techniques assurent le suivi des indicateurs d’usages 
et d’impacts (contamination des eaux, santé, biodiversité) et la 
coordination des actions Certiphyto.

Parmi les missions du comité « Écophyto et Agronomie » : 
communiquer auprès de tous les acteurs. C’est bien l’objet de 
cet 			   que vous retrouverez régulièrement 
sur le site www.agrilianet.com.

Le plan Écophyto 2018 est piloté par le ministère chargé de 
l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt, avec l’appui financier de 
l’Office national de l’eau et des milieux aquatiques, par une partie des 

crédits issus de la redevance pour pollutions diffuses, indirectement par 
les utilisateurs de produits phytosanitaires, donc par les agriculteurs.

Dès l’automne 2011, des 
actions de portée nationale 
devraient démarrer pour 
accentuer les efforts dans la 
prévention des risques pour 
les utilisateurs de produits 
phytosanitaires.
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Contacts
Chambre régionale d’agriculture des Pays de la Loire
• �Animatrice régionale Écophyto 2018 : Myriam LAURENT 

Tél. 02 41 18 60 44 – myriam.laurent@pl.chambagri.fr
• �Animatrice Écophyto Cultures spécialisées : Edith BODET-EMEREAU 

Tél. 02 41 18 60 56 – edith.bodet-emereau@pl.chambagri.fr

Direction régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et 
de la Forêt des Pays de la Loire
• �Chef de projet Écophyto 2018 : Gilles WUSTER 

Tél. 02 41 72 32 35 – gilles.wuster@agriculture.gouv.fr 

Retrouvez les prochains numéros sur www.agrilianet.com et sur le site
de la Direction régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt
www.draaf.pays-de-la-loire.agriculture.gouv.fr

Deux axes très ciblés

• Les DOM bénéficient d’actions spécifiques (AXE 6).

•� Dans notre région, c’est la FREDON (Fédération régionale de 
défense contre les organismes nuisibles) qui anime le volet 
des zones non agricoles (ZNA) (AXE 7).

Prévenir les risques pour les utilisateurs

Certiphyto : lancement de la phase
généralisée à partir de septembre 2011
Le Certiphyto est le premier pas indispensable pour s’engager 
dans la réduction des produits phytosanitaires. Avec 30 centres 
de formation agréés et fortement engagés, notre région est 
la première en nombre d’agriculteurs formés : environ 12 000 
agriculteurs lors de 1 000 formations réalisées entre décembre 
2009 et juin 2011. Cette dynamique remarquable devra se pour-
suivre les prochaines années puisque le Certiphyto sera obliga-
toire d’ici à 2015.

Plusieurs modalités d’obtention du Certiphyto existent mais la 
principale consiste en une formation de 2 jours. Au programme : 
présentation des risques pour la santé et l’environnement, régle-
mentation, conditions de l’utilisation au quotidien, principes de 
la protection intégrée et autres pratiques alternatives permet-
tant la réduction de l’utilisation des produits phytosanitaires.

L’ORGANISATIONLES ACTUALITÉS (suite)
AXE 8

AXE 9

AXES 6 & 7

AXE 4

echo phyto ligerien

De la théorie à la pratique… exemple de gestion des effluents de produits phytosanitaires 

Se protéger par un équipement adapté
selon les informations figurant sur les 
étiquettes


